
Une pétition contre le projet immobilier à Bois Sacré 
Comme annoncé lors de son as
semblée générale le 3 octobre der
nier, le Comité d'intérêt local Bala
guier - Le Manteau - L'Eguillette 
(Cil) vient de lancer une pétition 
en ligne contre le projet immobi
Her à Bois Sacré (355 logement s 
prévus sur sept étages). " Tous les 
recours légaux contre la réalisation 
de ce proj et ayant été épuisés, il ne 
reste que l'action politiqu e et ci
toyenne ", explique le CIL dont la 
pétition est adressée à l'État. 
Motif : celui~i « ne doit pas cau
tionner un projet immobil ier sur un 
site pollué, historiquement consacré 
au stockage d 'hydrocarbures "· 
En quelques mots, le CIL rappe lle 
les données du problème : « Total, 
propriétaire du terrain , l'a dépoll ué 
"a minima" pour une utilisation 
industrielle. Une partie du terrain 
hautement polluée a été déclarée 
impropre à l'installation humaine 
et a fait l 'objet, par les services de 
l'État, d'une autorisation scanda-

leuse. Cette contrainte oblig e le 
constructeur à réaliser une opéra
tion aberrante pu isqu'il doit con
centrer la construction en périphé
rie de la parcelle, réalisant des im
meubles de plus de 20 mètres de 
haut eur en bord de mer, détrui
sant au passage un paysage ex
ceptio nnel». 

cc Ce projet est l'affaire 
de tous» 
Outre l'aspect sanitaire - " com
ment imaginer que des famill es et 
leurs enfants résident dans un li eu 
dangereux pour la santé ? » - , le CIL 
évoque également les conséquen
ces du projet immobilier sur l'or- • 
ganisation du territoire de la com
mune : « La réalisation de ce pro
jet entraînera notamment l'arri vée 
de centaines de véhicules supplé
mentaires sur une corniche déjà 
congestionnée par la circulation 
automobile» . D'où cette sentence: 
« Ce projet esJ l'affaire de tous et ne 
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concerne pas uniquement les rési
dents de Balaguier». 

Le soutien de 
Nathalie Bicais 
L'objectif de cette pétition est donc 
multiple : « faire pression » sur les 
acteurs du dossier (rotai et le pro
moteur), « alerter l'État afin qu'il 
joue son rôle de protection vis-à-vis 
de la population », et« sauver ce site 
emblématique». 
La démarche du CIL reçoit le sou
tien de la maire de La Seyne Natha
lie Bicais, qui relaie l'initiative sur 
sa page Facebook. Et pour cause, 
l'édile a publiquement dénoncé 
fin septembre " le scandale ,, que 
représente à ses yeux ce projet, 
dont l'annulation était l'une de ses 
promesses de campagne. 
Hier soir, plus de 630 personnes 

· avaient déjà .signé la pétition CI) _ 

M.G. 
1. Se connecter sur le site change.erg puis écrire 
~ Bois Sacré » dans le moteur de recherche 


